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Célébrée chaque année le 5 octobre, la Journée mondiale des enseignant(e)s offre 

l’occasion à l’Internationale de l’Education et à ses partenaires de rendre hommage à 

la communauté enseignante et de promouvoir les normes internationales de la 

profession. Cette année, la Journée a pour thème «Agissons pour les enseignant(e)s». 

 

La Journée mondiale des enseignant(e)s représente également une opportunité de 

saluer le dévouement et l’engagement des enseignant(e)s, ainsi que leur contribution 

à l’éducation de qualité pour toutes et tous. Malheureusement, les enseignant(e)s en 

Colombie vivent en permanence dans la crainte d’être tué(e)s ou agressé(e)s. Au fil 

des ans, le syndicat FECODE a recensé les meurtres de 968 enseignant(e)s 

syndicalistes, démontrant ainsi la violence meurtrière dirigée de manière 

systématique contre les enseignant(e)s et leur syndicat.  

 

Depuis l’élection du Président Santos en juin 2010, 32 enseignant(e)s syndicalistes 

ont été tué(e)s et plus de 500 ont reçu des menaces de mort. L’IE et son affilié, la 

FECODE, ont continué à exhorter le Président Manuel Santos à prendre des mesures 

urgentes pour garantir la sécurité des syndicalistes et leur permettre de mener 

librement et pacifiquement leurs activités syndicales sans risquer leur vie. Bien 

qu’une législation pertinente ait été adoptée en 2011 pour protéger la vie des 

enseignants syndicalistes, il demeure flagrant que les agents de l’Etat ne l’appliquent 

pas ou ignorent tout simplement son existence. En juin 2012, le Décret 1628 a 

suspendu toute protection des enseignant(e)s menacé(e)s, laquelle leur était garantie 

depuis 2010 par les résolutions 1240 et 3900. 

 

A l’instar de l’Organisation internationale du Travail, l’IE dénonce la poursuite des 

meurtres d’enseignants syndicalistes ainsi que l’impunité qui entoure l’assassinat de 

syndicalistes.  

 

L’IE et ses affiliés se sont également opposés à la Loi sur l’éducation, qui 

approfondit la privatisation des écoles publiques.  Appliquant le principe de la « 

concession », les autorités ont libéré des fonds publics pour soutenir des écoles 

privées, entraînant ainsi la perte de 30.000 postes au cours de ces 15 dernières années 

et le transfert de 40 000 enfants inscrits dans des écoles publiques vers des écoles 

privées. L’IE dénonce la Loi 715 qui autorise n’importe qui à devenir enseignant(e). 

 

A l’occasion de cette Journée mondiale des enseignant(e)s, nous demandons aux 

syndicats de l’éducation, aux enseignant(e)s, aux militant(e)s des droits humains et 

aux autres partenaires de faire pression sur les autorités colombiennes afin de 

garantir la sûreté et la sécurité de l’ensemble du personnel enseignant. 


